Bloc de compétences 1. – Conduite du projet immobilier du client en vente et/ou location 
Activité 5 – Suivi administratif et financier de la location
TG33 Le traitement des congés

TG33 Le traitement des congés dans le bail d’habitation
Le bail d’habitation est un contrat à durée déterminée, conclu pour une durée légale minimale (3 ans ou 6 ans pour un logement vide, 1 an ou 9 mois pour un meublé). La fin du bail est strictement encadrée par la loi du 6 juillet 1989, d’ordre public. Il prend fin soit par l’arrivée du terme, soit par congé, donné par le locataire ou par le bailleur, soit par résiliation judiciaire ou clause résolutoire en cas de manquement grave.

La gestion du congé constitue une mission essentielle du gestionnaire de biens, qui agit en qualité de mandataire du propriétaire bailleur, dans le respect du droit et des limites fixées par le mandat. Le congé est un acte juridique déterminant, car il notifie la volonté de résilier le contrat de location à usage d’habitation, mais la résiliation effective n’intervient qu’après le respect du préavis légal.
En droit français, les règles applicables au congé sont principalement prévues par l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989. Elles diffèrent selon que le congé est délivré par le locataire ou par le bailleur, selon le type de location (vide ou meublée) et selon le motif invoqué. Ces règles, d’ordre public, visent à assurer un équilibre entre la liberté du locataire de quitter le logement et la protection de son droit au maintien dans les lieux.
NB : La majorité des litiges locatifs naissent à la fin du bail.
I Le congé donné par le locataire
A. Principe
Le locataire dispose d’un droit fondamental : il peut mettre fin au contrat de location à tout moment, sans avoir à attendre l’échéance du bail. Ce droit s’exerce sans qu’il ait à justifier d’un motif particulier, sous réserve du respect des formes et des délais de préavis prévus par la loi. Aucune clause du bail ne peut valablement limiter cette faculté, celle-ci étant d’ordre public.

B. Délais de préavis
Dans le cadre d’une location vide à usage de résidence principale, le délai de préavis est en principe de trois mois. Toutefois, ce délai est réduit à un mois dans certaines situations limitativement énumérées par la loi. Il en est ainsi lorsque le logement est situé en zone tendue, lorsque le locataire fait l’objet d’une mutation professionnelle, perd son emploi ou retrouve un nouvel emploi consécutivement à une perte d’emploi, obtient un premier emploi, ou encore lorsque son état de santé, constaté par certificat médical, justifie un changement de domicile. Bénéficient également du préavis réduit les locataires percevant le revenu de solidarité active ou l’allocation aux adultes handicapés, ceux auxquels un logement social a été attribué, ainsi que les victimes de violences conjugales, sous réserve de la production des justificatifs prévus par la loi. Le locataire doit préciser le motif invoqué et le justifier au moment de l’envoi de son congé, à défaut de quoi le préavis de trois mois s’applique.
En matière de location meublée constituant la résidence principale du locataire, le délai de préavis est uniformément fixé à un mois, sans qu’aucun motif ne soit exigé. Cette règle s’applique également aux baux meublés spécifiques, tels que le bail étudiant ou le bail mobilité.

C. Forme et point de départ du préavis
Le congé donné par le locataire doit être notifié au bailleur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, par acte de commissaire de justice ou par remise en main propre contre récépissé ou émargement. Le délai de préavis commence à courir à compter de la date de réception effective du congé par le bailleur.
Le préavis se calcule de date à date. Les jours fériés et les week-ends sont inclus dans le calcul. Lorsque le jour correspondant n’existe pas dans le mois d’expiration, le préavis prend fin le dernier jour de ce mois.

II Le congé donné par le bailleur
A. Principe
À la différence du locataire, le bailleur ne peut donner congé que dans des conditions strictement encadrées par la loi. Il ne peut mettre fin au bail qu’à l’échéance de celui-ci et uniquement pour l’un des motifs légalement admis. Cette restriction s’explique par la volonté du législateur de protéger le locataire contre une rupture arbitraire du contrat.

B. Délais de préavis
Lorsque le congé émane du bailleur, le délai de préavis est de six mois pour une location vide et de trois mois pour une location meublée. Ce délai court à compter de la réception du congé par le locataire.

C. Motifs légaux du congé
Le bailleur peut donner congé pour trois motifs :
_Il peut tout d’abord reprendre le logement afin de l’occuper à titre de résidence principale ou d’y loger un proche, à savoir son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, son concubin notoire ou l’un de ses ascendants ou descendants. Dans ce cas, le congé doit mentionner l’identité du bénéficiaire de la reprise ainsi que la nature du lien existant avec le bailleur. Ce dernier doit être en mesure de justifier du caractère réel et sérieux de sa décision de reprise.
_Le bailleur peut également donner congé en vue de la vente du logement. Lorsque le logement est loué vide, le congé vaut offre de vente au profit du locataire, lequel bénéficie d’un droit de préemption. Le congé doit alors indiquer le prix et les conditions de la vente projetée. Le locataire dispose d’un délai légal (2 mois) pour accepter l’offre, délai prorogé en cas de recours à un prêt (4 mois).
_Enfin, le bailleur peut invoquer un motif légitime et sérieux, tel que le non-respect par le locataire de ses obligations contractuelles, notamment en cas d’impayés de loyers, de troubles de voisinage, de dégradations du logement ou de défaut d’assurance. Ce motif est soumis au contrôle du juge, qui peut en vérifier la réalité et la proportionnalité.

D. Forme, validité et protections du locataire
Le congé délivré par le bailleur doit obligatoirement être notifié par lettre recommandée avec avis de réception, par acte de commissaire de justice ou par remise en main propre contre récépissé. Il doit mentionner de manière précise le motif invoqué et être accompagné d’une notice d’information relative aux droits et obligations des parties, sous peine de nullité.
La loi prévoit en outre une protection renforcée pour certains locataires, notamment ceux âgés de plus de soixante-cinq ans disposant de ressources modestes (art 15 loi 1989). Dans ce cas, le bailleur ne peut leur donner congé sans leur proposer un logement correspondant à leurs besoins et à leurs possibilités, sauf exceptions prévues par la loi.
NB : En cas de congé frauduleux, notamment lorsque la reprise ou la vente est fictive, le bailleur s’expose à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu’à l’octroi de dommages et intérêts au locataire.

III Les effets financiers du congé

Lorsque le congé est donné par le locataire, celui-ci demeure redevable du loyer et des charges pendant toute la durée du préavis, sauf si le logement est reloué avant son terme avec l’accord du bailleur ou si les parties conviennent d’un départ anticipé.
En revanche, lorsque le congé émane du bailleur, le locataire bénéficie d’une faculté particulière : il peut quitter les lieux à tout moment pendant le délai de préavis et n’est alors tenu au paiement du loyer et des charges que pour la période durant laquelle il a effectivement occupé le logement.
Si le préavis prend fin en cours de mois, le loyer et les charges dus pour le dernier mois sont calculés au prorata du nombre de jours d’occupation. Les charges, appelées par provisions, font l’objet d’une régularisation ultérieure, le bailleur disposant d’un délai de trois ans pour réclamer d’éventuels arriérés.

IV La fin du bail et les formalités postérieures

La fin du bail donne lieu à l’établissement d’un état des lieux de sortie, réalisé lors de la remise des clés au gestionnaire. Cet état des lieux est signé par les parties et permet de constater l’état du logement. À défaut d’état des lieux de sortie, il appartient au bailleur d’apporter la preuve des dégradations imputables au locataire.
La remise des clés marque le point de départ du délai légal de restitution du dépôt de garantie, fixé à un mois lorsque aucune retenue n’est effectuée, et à deux mois en cas de retenues justifiées.
Enfin, la jurisprudence admet que le locataire puisse être dispensé de préavis et de loyer lorsque le logement devient inhabitable en raison d’un manquement grave du bailleur ou d’événements rendant les lieux impropres à l’habitation, comme l’a notamment jugé la Cour de cassation dans un arrêt du 2 mai 2007 relatif à une coupure d’eau prolongée.

NB : En cas de décès du locataire, le bail d’habitation est transféré, dans les conditions prévues par l’article 14 de la loi du 6 juillet 1989, au conjoint survivant, au partenaire de PACS, ou à certains proches ayant vécu avec le locataire depuis au moins un an. À défaut de bénéficiaire remplissant ces conditions, le contrat de location est résilié de plein droit.
NB : La fin effective du bail suppose non seulement l’expiration du préavis, mais également la remise des clés au bailleur ou à son mandataire. À défaut, le locataire demeure juridiquement occupant et redevable des loyers et charges.






V Exemples de courriers types
Coordonnées du bailleur :
Nom et prénom
Adresse complète

Coordonnées du locataire :
Nom et prénom
Adresse du logement loué

Objet : congé pour motif légitime et sérieux

À [ville], le [date du jour]

Madame, Monsieur (à préciser),

Vous êtes locataire de mon logement situé au [adresse complète du bien loué] en vertu du bail qui nous lie depuis le [date d’effet du bail]. Ce contrat de location arrivant à échéance le [date de fin de bail], j’ai le regret, par la présente, de vous donner congé pour cette date.

Conformément à l’article 15-I de la loi 89-462 du 6 juillet 1989, je vous précise que ce congé est donné pour le motif légitime et sérieux suivant : [précision du motif exact].

En conséquence, vous devrez libérer les lieux au plus tard le [date de fin de bail], date à laquelle vous serez déchu de tout droit d’occupation du logement.

En fonction de la date effective de votre déménagement, nous conviendrons d’un rendez-vous pour l’établissement de l’état des lieux de sortie et la restitution des clés en votre possession.
(Dans le cas où le locataire est protégé en fonction de son âge et de ses revenus à la date d’échéance du bail) : 

Toutefois, étant donné que vous êtes âgé(e) (ou que vous hébergez une personne âgée) de plus de 65 ans et que vous disposez de ressources annuelles inférieures au plafond en vigueur, je vous propose de vous reloger dans un logement situé au [adresse à proximité] correspondant à vos besoins et possibilités.

Je vous remercie de votre compréhension et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur (à préciser), l’expression de mes salutations distinguées.

[Signature]






Coordonnées du propriétaire bailleur :
[NOM, Prénom]
[Adresse]
[Code postal et ville]
[N° de téléphone]

Coordonnées du locataire :
[NOM, Prénom]
[Adresse]
[Code postal et ville]

Objet : Notification de congé pour cause de vente du logement

Madame, Monsieur,

Je soussigné•e [Nom, Prénom], propriétaire de votre logement situé au [adresse précise du logement mis en location], vous informe par la présente de l’arrivée à échéance de votre bail signé le [date de signature du bail]. 

À son terme, je ne souhaite pas le reconduire, car j’ai pour projet de vendre le logement que vous occupez actuellement.
La vente comprend le bien suivant : [description précise du logement : type, composition, annexes et dépendances éventuelles]. Le prix de vente est fixé à [montant à exprimer en toutes lettres et en euros], sous les conditions suivantes : [conditions de vente spécifiques, modalité de paiement : comptant ou échelonné].

Étant locataire de ce logement, vous disposez d’un droit de préemption sur son achat et ce courrier fait office d’offre d’achat. Si cette offre vous intéresse, je vous informe que vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la réception de ce courrier pour me faire part de votre réponse. Dans le cas où vous devriez recourir à un emprunt, le délai légal pour signer l’acte de vente sera de 4 mois.

Dans le cas où vous n’accepteriez pas cette offre d’achat, vous disposez d’un préavis de [3 mois pour un logement meuble / 6 mois pour un logement vide]. Vous devrez donc libérer les lieux au plus tard le [date d’échéance du bail]. Je reste à votre disposition pour convenir d’un rendez-vous afin de réaliser l’état des lieux de sortie et la remise des clés.

Vous trouverez en pièce jointe de ce courrier une reproduction des alinéas 1 à 5 de l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ainsi que la notice générale d’information relative aux obligations du propriétaire bailleur en cas de vente.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Fait à [Ville], le [Date]

[Signature]





Nom du locataire 
Adresse 
Nom du propriétaire 
Adresse 
 
Lieu, Date  
Lettre recommandée avec accusé réception 

Objet : Congé pour reprise 
  
Madame, Monsieur, 

Je soussigné (Nom et Prénom du propriétaire), bailleur des locaux situés (Adresse du logement concerné), vous informe par la présente et conformément à l'article 15 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 et au contrat de location conclu (date de signature du contrat de location) que je dois vous délivrer congé à la date du (date d’échéance du bail). 

Vous devrez par conséquent à la date mentionnée ci-dessus avoir libéré les lieux, m'avoir rendu les clés du logement, et satisfait à l'établissement de l'état des lieux de sortie. 
 
Ce congé est motivé par mon intention de reprendre ce logement pour (Choisir l’hypothèse adaptée) : 
□ Que j’y réside moi-même ; 
□ Que M. ou Mme (nom du bénéficiaire de la reprise) qui est (lien de parenté qui vous lie au bénéficiaire) et qui demeure actuellement (adresse actuelle du bénéficiaire) y réside. 
En effet, (Description de la situation du bénéficiaire qui justifie la reprise du logement à son profit. Par exemple, « Mon logement actuel ne me convient plus car » ou « Le nouveau bénéficiaire vient de déménager dans la ville où se trouve le logement »). 
  
Le délai de préavis commence à partir du jour où la présente lettre recommandée a été reçue, et il est de 6 mois minimum. 

Dans le cas où vous quittiez les lieux avant l’expiration de ce délai, vous seriez uniquement redevable des loyers et des charges pour la période où les lieux auront effectivement été occupés. 
  
Je vous remercie d’avance et je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les plus distingués. 
 
Signature 
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